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ARTICLE 22

|. — Dans l'alinéa 4 de cet article, substituenat :

« sont »,

le mot :

« est ».

Il. — En conséquence, dans le méme alinéa, subistitumot :
« INSCrits »,

le mot :

« inscrit ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement grammatical.



